
Rentrée scolaire 2009 - 2010
du 1er avril au 5 juin 2009

Quotient familial 2009
La participation des familles au coût de la restauration scolaire et des activités périscolaires

est calculée en fonction du quotient.
Le calcul peut être effectué au moment de l'inscription scolaire sur présentation :

de l'avis d'imposition 2007 des personnes vivant au foyer,
du livret de famille,
du dernier bulletin de salaire de chaque membre du foyer,
de la dernière attestation de paiement des prestations familiales CAF,
du jugement de divorce en cas de séparation.

En l'absence de calcul du quotient familial, les prestations seront facturées au tarif maximum.

HÔTEL DE VILLE - 3, place de l’Hôtel de Ville
> Lundi, mardi et vendredi
de 9 heures à 12 h 30 et de 13 h 15 à 17 h
> Mercredi de 9 h à 17 h
> Jeudi de 13 h 15 à 19 h 30
> Samedi de 9 h à 12 h

MAIRIE DU VILLAGE - place de la Libération

MAIRIE GRAND'PLACE - square Columbia
> Lundi, mardi, mercredi et vendredi
de 9 h à 12 h et de 13 h 15 à 17 h
> Jeudi de 13 h 15 à 17 h
> Samedi de 9 h à 12 h

Horaires d’ouverture au public :

Dérogations scolaires
Pour les demandes de dérogations (âge, secteur, commune) les dossiers sont à retirer à l’accueil de l’une des trois
Mairies ou sur le site internet de la Ville, et devront impérativement être retournés en mairie avant le 5 juin 2009.

Inscription des enfants à l'école élémentaire ou maternelle
A l'Hôtel de Ville, dans les Mairies Grand'Place ou Village, munis :

de votre livret de famille ou de l'acte de naissance de l'enfant,
du jugement de divorce ou de séparation stipulant la garde de l’enfant,
du carnet de santé de l'enfant, les vaccinations doivent être à jour,
du certificat de radiation scolaire pour les enfants déjà scolarisés (à présenter à l'école),
d’un justificatif de domicile (quittance de loyer, d'électricité ou de téléphone) datant de moins de trois mois,

PPoouurr  lleess  ffaammiilllleess  hhéébbeerrggééeess,,  documents supplémentaires à présenter :
un justificatif de domicile datant de moins de trois mois de l’hébergeant,
un justificatif de domicile au nom de la famille hébergée à cette même adresse (attestation Sécurité sociale, CAF...),
une attestation sur l’honneur de l’hébergeant établie en présence de l’hébergé et sur production d’un document attestant
de son identité (+ photocopie).

Les enfants sont inscrits à l'école du secteur scolaire correspondant au lieu d'habitation des parents.
Aucune inscription ne peut être prise sans la production des documents ci-dessus.

Toute inscription scolaire devra être confirmée auprès du Directeur de l’école.

Pour tous renseignements contacter le centre d’appels
de l’Hôtel de Ville au 01 34 33 44 00

Lors de l’inscription scolaire vous pourrez également faire calculer votre quotient familial et inscrire votre
(vos) enfant(s) aux activités suivantes :
restauration, accueil périscolaire, ateliers du soir, centre de loisirs.


